
Compte-rendu Café Tram St Jean-de-la-Ruelle – 21/10 /09 
 
Le 1er café tram pour la ville de St Jean de la Ruelle a été organisé le mercredi 21 octobre 2009 à 
l’espace culturel Rol Tanguy. Près de 80 riverains et commerçants étaient présents au rendez-vous. 
Les habitants ont pu échanger avec leur Député Maire, Christophe Chaillou, et l’équipe projet CLEO.  
 
Les questions posées : 
 
Le tram provoquera-t-il des nuisances sonores et de s vibrations ? 
 
Alimenté par l’énergie électrique, le tramway est de fait un mode de transport silencieux. Les niveaux 
de bruit intérieur et extérieur ont été réduits grâce à un travail sur le matériel roulant et sur le système 
voie ferrée proprement dit. 
Afin de veiller au mieux à la réduction de ces nuisances vibratoires, les voies ferrées seront intégrées 
dans des dalles flottantes qui constituent la garantie la plus éprouvée à ce jour pour remédier à ces 
désagréments.  
La réduction du trafic automobile induite par la seconde ligne entrainera également une réduction 
appréciable du niveau sonore. 
La vibration est inhérente au passage du tram, et est ce que l’on ressent. 
Le bruit est inhérent au roulement du tram, et est ce que l’on entend. 

 
Un feu tricolore sera-t-il installé avenue Georges Clémenceau ? 
 
L’installation de ce feu, pour le démarrage des travaux de réalisation de plateforme, est en cours 
d’étude, en concertation entre l’équipe projet CLEO et les services techniques de la ville. 
 
Comment serai-je livré en fioul après la mise en se rvice du tram ? 
 
Certains propriétaires ne pourront plus se faire livrer en fioul, après la mise en service du tramway. 
Tous ces propriétaires ont été contactés par courrier, afin de convenir d’un rendez-vous et d’étudier la 
faisabilité de changer de mode d’énergie pour leur chauffage. 
 
La signalisation sur le chantier n’est pas respecté e. Que pouvez-vous faire ? 
 
Le Député Maire et l’équipe projet CLEO ont pris note, et veilleront à l’amélioration et au renforcement 
de la signalisation sur les chantiers. 
Pour répondre à la demande d’une commerçante, des panneaux d’information ont été installés début 
novembre en amont (avenue Georges Clémenceau et rue Henri Pavard), pour indiquer que les 
commerces restent ouverts et accessibles pendant les travaux. 


